[image: image1.jpg]



Commune de Montpreveyres
Règles d’usage de la place de jeux

1. La place de jeux est à disposition des habitants de la commune.

2. Un filet pour la pratique du tennis et du volley-ball est à disposition chez le responsable de la place de jeux (Paul Mellioret au 079 728 36 50) et doit être restitué après son utilisation. Chaque utilisateur est responsable de ce filet et doit annoncer à la municipalité les éventuels dégâts survenus à cet objet.
3. L’accès à la place de jeux est interdit à tous véhicules.
4. La fontaine et le ruisseau resteront propres et chacun évitera d’y jeter des cailloux ou autres déchets. L’eau ne servira pas au nettoyage des cycles ou autres véhicules.
5. Afin de préserver la tranquillité du voisinage, les heures de libre accès sont fixées entre 8 heures et 22 heures. Durant la journée, les appareils amplificateur de son ne doivent pas importuner le voisinage et  tout acte de nature à troubler l'ordre ou le repos public est interdit.
6. Toute déprédation sera dénoncée à l'autorité compétente.
La municipalité

